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Le débat sur la participation des citoyens aux affaires locales s’est accru depuis l’instauration du processus de démocratisation en cours dans les pays d’Afrique. Au cœur du débat se croisent plusieurs questions notamment celle de savoir si la démocratie locale est un sport de spectateurs ? Telle est l’interrogation que se poserait un observateur averti de la mise en œuvre des modalités de participation de la population à la gestion des affaires publiques locales au Bénin. Pourtant cette participation est un élément fondamental dans la consolidation de la démocratie. En effet, ce type de relation qu’entretiennent les populations avec leur collectivités, surdéterminent la réalisation de celles-ci en espace de développement politique (démocratie locale) et économique. C’est pour tenir compte de cette exigence que les réformes décentralisatrices ont défini de nouveaux critères pour l’érection des collectivités locales. 

A la suite des articles 150 à 153 de la constitution du 11 décembre 1990 qui disposent que « les collectivités s’administrent librement par les élus locaux selon les conditions fixées par la loi », l’article 2 de la loi n° 97/028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l’administration territoriale de la République du Bénin, pose de nouvelles exigences. Elle dispose en effet que « la commune constitue le cadre institutionnel de la démocratie à la base. Elle est l’expression de la décentralisation et le lieu de participation de toutes les couches sociales ainsi que les services décentralisées de l’Etat à la gestion des affaires publiques ». Il s’agissait de créer un champ politique à l’échelle locale et de favoriser l’autonomie des acteurs, l’émergence des leaders et l’exercice d’une citoyenneté. 

Après quelques années d’expériences, l’on peut légitimement se demander si les citoyens participent effectivement à la gestion des affaires de leurs collectivités. Cette interrogation pose le problème de la dimension sociale, politique et économique de la gouvernementabilité locale dans sa théorie et dans son application.

L’importance de la question s’est accrue à la suite de l’étude de M. Raogo Antoine SAWADOGO
 en 2001. Selon lui, l’Etat africain n’a pas su répondre adéquatement aux questions sur la finalité de la décentralisation qui est entre autre la démocratie participative. Il pense d’ailleurs que les processus actuels de décentralisation font bon marché des dynamiques organisationnelles endogènes, qui a pour conséquence d’après lui, d’accoucher des collectivités locales inappropriées comme espace de développement
.

Notre objectif est ainsi, de vérifier la pertinence de cette hypothèse cinq années après. La mise en exergue des acquis, mais surtout des limites de l’administration locale, permettra à celle-ci de ne point exagérer les progrès obtenus, de consolider les acquis et de combler les attentes.

Il ressort de nos recherches que la population locale ne participe pas effectivement à la gestion des affaires publiques. Loin d’être active, la participation de la population est passive et se limite à l’élection des conseillers municipaux. Pour certains auteurs, « les comportements des temps de la centralisation perdurent » 
. 

En dépit des discours, des déclarations d’intentions, ou des mesures récentes, l’implication de la population dans la gestion locale, ne semble pas être une priorité pour les autorités locales. Bien plus, on peut même penser qu’en parler ne vise qu’à apaiser la bonne conscience générale face à un mouvement de volonté d’appropriation des projets locaux par la population locale, que chacun sait incontournable dans le contexte économique actuel. Le mariage célébré par l’article 2 de la loi du 15 janvier 1999 entre la gestion locale, les autorités locales et la population locale a cédé la place au divorce. Ce phénomène, bien que n’épargnant pas les collectivités locales urbaines, est plus observable dans les villages. Les indicatifs du divorce sont nombreux (I) et nous montrent la nécessité de l’aménagement de nouvelles techniques de participation pour la population locale (II).

I- Les indicatifs du divorce entre autorité locale, gestion locale et population locale
La démocratie locale, dans le concept de décentralisation est avant tout l’idée d’un système de gestion politique du territoire qui, pour s’accomplir, doit favoriser la définition par les populations des solutions aux problèmes de leur cadre de vie
. Elle doit faciliter l’accès aux biens et services collectifs, un exercice difficile au niveau de l’Etat centralisé et surtout dans le cadre des politiques de gestion rurale. En effet, la question se pose si les modalités de redéploiement des services doivent accompagner l’irréversible déclin rural ; en créant des pôles d’attraction de qualité, pour un éventuel repeuplement. Pourtant, de l’avis de certains auteurs, l’élection des instances locales est le seul et véritable critère de la décentralisation
. Suffisant à un moment du processus de décentralisation, la participation à l’élection des conseillers municipaux ne nous semble plus être de nos jours le seul critère de la décentralisation. C’est pourquoi, certaines insuffisances liées à ces élections, prouvent une insuffisance de la représentation démocratique, qui fait de la démocratie locale une espèce de sous-traitance (A). A cette insuffisance vient s’ajouter l’exclusion permanente des communautés villageoises de la gestion des projets locaux (B).

A) L’insuffisance de la représentation démocratique dans les collectivités locales au Bénin : une espèce de sous-traitance.

Lorsqu’on observe le mode de l’élection des élus locaux, l’on se demande de quoi on parle exactement quand on évoque la gestion directe de la population dans la démocratie locale. En effet, l’élection est indirecte (1).Et, souvent, le problème de la légitimité des représentants resurgit lorsque l’organe exécutif définitivement élu par les conseillers municipaux, font preuve de la mal gouvernance (2).

1. Suffrage universel indirect : une participation électorale relative.

Le niveau de participation et le système électoraux permettent de mesurer le degré de participation à la gestion des affaires locales. L’élection au suffrage universel direct des organes locaux est la condition essentielle d’existence d’une collectivité décentralisée
. Cependant, au Bénin, comme dans la plupart des pays d’expression française, les maires, chefs des organes exécutifs de la collectivité, sont élus au suffrage universel indirect. S’agit-il encore là d’une élection par la population ? 

Quelle que soit l’avis de chacun, il faut souligner que l’identité du pouvoir exécutif au Bénin a un style particulier par rapport au pouvoir central. Il est plus proche d’un modèle associatif. L’élection du maire ressemble en fin de compte à une cooptation, mode de désignation des chefs traditionnels au Bénin. Ce mécanisme présente plusieurs inconvénients parmi lesquels : une légitimité insuffisante et une autorité relative ; d’autant plus qu’à la fin le pouvoir exécutif résulte des tractations partisanes. Les populations alors pensent qu’elles n’ont pas été associées directement à la gestion de leurs propres affaires.

C’est ainsi que les autorités locales en poste, notamment dans le Borgou et l’Alibori, affirment qu’avec la décentralisation, elles ne sont plus écoutées des populations
. A l’opposé, la population estime la même chose des autorités. Cela se traduit par une crise de confiance sur le terrain. Dans certaines localités, certains électeurs ont affirmé que s’ils savaient que les têtes de liste seraient des maires, ils ne les choisiraient pas eux-mêmes.

Les conséquences de ce mécanisme sont nombreuses dans les collectivités locales du Bénin. A l’intérieur de la sphère du pouvoir local, une dérive lente et continue a fait que quelques-uns s’accaparent tout ou partie du pouvoir, reléguant au rôle de comparses les autres membres de l’Assemblée délibérante locale. Ainsi, l’élection elle-même perd une partie de sa crédibilité ou de son sens, dans la mesure où, la représentation sortie des urnes n’influence que faiblement la politique menée au sein de la collectivité. La majorité des conseillers sont souvent dans la majorité des collectivités locales au Bénin, de « simples pions »
 déplacés sur l’échiquier politique selon leur couleur initiale ; la réalité du pouvoir appartenant au chef de l’organe exécutif. Cette situation qui se caractérise par la toute puissance du chef et la crise de confiance sur le terrain, est un terreau fertile pour la mal gouvernance.

2. La mal gouvernance au niveau local : une copie des vieilles habitudes de l’Etat centralisé

Dans le contexte de recherche des voies et moyens pour la consolidation et la pérennisation de la démocratie en Afrique, la préoccupation pour la bonne gouvernance est d’une nécessité réelle. Le Bénin tout comme d’autres pays, œuvre pour son application effective. Les notions de la bonne gouvernance recouvre les notions de participation des citoyens aux affaires publiques, de responsabilité, de transparence et d’Etat de droit sans lesquels aucune action durable ne peut aboutir, tant sur le plan administratif, socio- économique que politique. Les gouvernants et les gouvernés doivent produire ensemble (espace économico financier), vivre ensemble (socio- politique), celui de penser ensemble (espace culturel), de croire et de créer ensemble (espace de valeurs), celui de la tolérance générale (espace de la spiritualité). 

L’Etat centralisé a failli sur ce plan. Et, l’installation des institutions décentralisées a pour mission de suppléer les failles décriées. Mais les populations locales se plaignent toujours de la persistance importante manifestée en général par l’esprit de clientélisme, de corruption, d’impunité, de familiarisme. La persistance des problèmes est liée à la rencontre conflictuelle des valeurs culturelles endogènes et exogènes. Ainsi, le maire est souvent prompt à privilégier ceux qui l’ont élu alors que l’une des conditions de l’exercice des mandats locaux et le principe démocratique refuse la discrimination. Celle-ci est notoire au niveau de la répartition des avantages, la consultation pour le choix d’un site destiné à abriter une infrastructure communautaire. Cette discrimination liée à la consultation de la population mérite une attention particulière.

B) L’exclusion permanente de la population locale de la gestion des projets communautaires : entre les conflits d’intérêts et le phénomène des forces obscures.

L’exclusion de la population dans la gestion des projets qui leur sont destinés, entraîne une inadéquation entre les besoins et les projets municipaux (1). Cependant, si elle subit en silence la réalisation des projets dont elle n’a pas la paternité, elle est plus regardante dans les projets qu’elle est sensée pilotée elle-même. (2).

1. L’inadéquation entre les projets municipaux et les besoins sociaux. : Une parfaite confusion des besoins et des priorités des populations locales.

Dans un village au nord du Bénin, les autorités locales ont fait le constat que les femmes de cette localité parcouraient cinq kilomètres pour aller chercher de l’eau par manque de puits. Elles se sont résolues unilatéralement, de creuser un puits. Malgré cet acte « salutaire », les élus locaux étaient surpris de constater que les femmes continuaient à faire les cinq kilomètres à pieds, laissant inutilisé le puits communal. Les autorités locales ont fait appel à des experts, aux sociologues, qui, après enquêtes, se sont rendus compte que le village manquait de lieu d’attractions, de distractions, pour pouvoir rassembler les femmes, qui ressentent de manière permanente l’envie d’être ensemble pour parler de leur quotidien. Ce qu’elles font quand elles sont sur le chemin du puits. Ce que nous venons de décrire n’est pas un cas d’école. C’est une situation réelle, qui illustre à souhait l’inadéquation des projets municipaux et les priorités sociales. La population locale a des besoins certes, mais il y a des priorités. Le puits était un besoin, mais il n’était pas prioritaire. Seule la population connaît ces priorités mieux que quiconque.

C’est pour cela qu’avant de mettre sur pied un projet, il est important pour les collectivités locales de travailler avec elle. Dans le cas contraire, le projet est voué dans la plupart des cas à l’échec. La stratégie des autorités locales béninoises est semblable aux mécanismes de réalisations des projets des années quatre vingt.

Dans plusieurs régions, on réalisait les mêmes projets avec les mêmes méthodes et approches, on les imposaient aux populations
. Il ne reste actuellement aucune trace des projets mis en place alors qu’ils ont énormément nécessité des ressources financières et humaines. Sur le terrain, c’était un déploiement d’experts, de véhicules. Mais qu’en reste-t-il aujourd’hui ? Les rapports d’évaluation ont montré que les projets étaient conçus par des conseillers économiques et financiers qui ne tenaient pas compte des mentalités et du contexte local
.

Un désastre similaire est en voie de se produire au Bénin dans le domaine de l’éducation, un domaine hautement sensible. 

« Un enfant qu’on éduque est une richesse que la nation gagne » a t-on coutume de dire. Cet adage ne témoigne que du rôle central que l’éducation occupe dans le processus de développement. Conscient de ce rôle et des mauvaises performances du système éducatif, l’Etat béninois a procédé à des reformes. Elle a défini une école nouvelle pour l’adapter aux réalités nationales. Qualifié de Nouveaux Programmes d’études (NPE), les contenus des programmes scolaires ont étés modifiés substantiellement.

Mais seulement, Les collectivités locales béninoises appliquent ce NPE comme « une parole d’évangile ». Les fruits n’ont pas tenu la promesse des fleurs. Conçu par les Etats unis d’Amérique, il a été introduit au Bénin au cours de l’année académique 2002/2003. C’est un programme destiné à une population béninoise, conçu et réalisé sans l’évaluation de l’aptitude de la communauté à le recevoir.

Pourtant, les réalités occidentales sont sans commune mesure avec celles africaines. Les reformes sont ainsi appliquées de façon peu satisfaisante et les rendements internes et externes du système ne sont guère améliorés
. Les maires élus n’ont pas pris conscience de l’importance de l’adaptation de l’éducation préscolaire pour la scolarisation des enfants aux réalités locales.

L’évaluation en 2003 de la reforme de l’enseignement primaire composante pédagogique, a donné des résultats préoccupants dans l’enseignement public. Selon cette évaluation « moins de 10% des enfants seulement peuvent parler, lire et écrire le français conformément aux niveaux prévus par les NPE de CI et de CP. Il a été également observé que les élèves du CE1 rencontrent  des difficultés similaires en français et environ 20% d’entre eux ont le niveau de maîtrise requis ». 
Contre toute attente, le certificat d’étude primaire et élémentaire a donné en 2005 un résultat de 100%.Un résultat positif qui a été salué tant par les autorités nationales que la communauté internationale. Mais cette appréciation fait naître dans notre esprit un doute.

Comment comprendre en effet que des enfants incapables de lire et écrire correctement puisse donner cent pour cent de réussite au CEPE ?
. Sans toutefois juger des intentions des décideurs, l’ont peut toutefois se demander à quoi cela servirait-il d’avancer des enfants dont la formation est sujette à caution. Une situation déplorable que vient accentuer la méthode d’enseignement utilisée.

Au Bénin, la méthode syllabique a été remplacée par la méthode globale. Elle fait actuellement le malheur des élèves et des enseignants.

La méthode syllabique, également appelée méthode alphabétique, repose sur les propriétés phonétiques de l’alphabet français les plus simples. Elle consiste à partir des éléments les plus simples : les lettres et les sons. Une fois que ceux-ci sont maîtrisés, l’enfant apprend à les composer en syllabes, puis en mots. C’est le fameux B- A BA. Elle a été remplacée au Bénin par la méthode globale. Popularisée par Ovide DECROLY en début du 20è siècle, elle consiste à utiliser directement des mots entiers simples, voire des phrases entières sous forme de jeux et de devinettes. La lecture se fait par la reconnaissance d’un mot entier (la silhouette et non par le code).

Cette méthode n’a pas été bien reçue par les enseignants qui ont du mal à se servir de ce canal de transmission, face à des enfants peu réceptifs. En effet, les collectivités locales ont une proportion de plus en plus grande d’enseignants communautaires sans formation initiale. Plus de 40 pour cent sont titulaires du CEPE ou sont sans diplômes
. Ces derniers sont donc dépourvus d’outils pédagogiques appropriés. Si les autorités n’agissent pas à l’insu de la population, elles ne laissent pas non plus l’autonomie à la population locale de gérer le projet qui leur est destiné.

2. Les autorités locales et la population locale: entre conflit d’intérêts et forces obscures.

A l’échelle locale, les rapports entre les élus locaux et la population sont controversés. Ils peuvent être fructueux ou conflictuels. Ainsi, les maires, les autorités locales, les organisations de base, la société civile, peuvent être soit un atout (apporter leurs expériences ou appui) soit une entrave (constituer un blocage au bon fonctionnement de la décentralisation). De nos jours au Bénin, c’est la deuxième hypothèse qui l’emporte. Les acteurs jouent entre eux un rôle de contre-pouvoir
 susceptible de paralyser le développement de la localité. L’exemple peut être pris du conflit qui règne actuellement entre les maires et les organisations de base de la collectivité de Lokossa et ses environs
.

Le gouvernement béninois dans le souci de promouvoir le développement durable, a, avec l’appui de la Banque Mondiale, élaboré un projet National d’appui au développement (PNDCC) conduit par les Communautés villageoises. Mis en vigueur depuis le 02 mai 2005
 ce projet a pour objectif de promouvoir la décentralisation et de lutter contre la pauvreté au Bénin, à travers la stratégie de Développement Conduit par les Communautés. (DCC).

Le DCC est une nouvelle approche pour combler ou compléter les anciennes approches de développement jusque là inefficaces. Cette approche qui se veut beaucoup plus participative, favorise la décentralisation, et implique les communautés villageoises en les plaçant à la base du processus de développement.

Ainsi, ce projet assiste les communes dans la mise en œuvre effective de leur plan de développement Communal (PDC). Il octroie aux communautés villageoises de ces communes, les capacités nécessaires pour élaborer des sous projets communautaires pris en compte par le PDC et de les gérer elles-mêmes. Toutefois, c’est les collectivités qui gèrent les finances. Ces communautés doivent par ailleurs rendre compte à leur commune respective. Mais, cette autogestion ne se déroule pas sans conflit.

En effet, les ressources financières destinées aux communautés villageoises, sont détournées à d’autres fins par certains  élus locaux. Ceux-ci jugent cependant les communautés incapables de gérer les fonds que le PNDCC leur alloue pour la réalisation de telle ou telle infrastructure. Au cours de nos enquêtes, les membres des communautés villageoises ont témoigné leur dépit, et le souhait que les autorités locales puissent suivre la procédure du mode d’intervention. Certains nous ont même demandé d’intercéder auprès des maires afin qu’ils puissent desserrer l’étau. D’autres par contre jugent la solution de la consultation lente et inefficace. Ils promettent la mort à ces représentants, qui pour eux, sont la source de leurs problèmes. Le refoulement a entraîné une volonté de détruire cet appareil qui étouffe. Conflits ouverts, luttes des clans et des factions ont rejailli gravement au niveau local sur les collectivités. Les promesses de règlement de compte, la haine, la division au sein des membres d’une même famille sont récurrentes. Les forces occultes renaissent mais avec plus de détermination. Le drame est que quand on s’approche des autorités locales, elles pensent que la décentralisation est primordiale, mais que le Bénin a ses réalités. Pourtant, pour une gouvernance locale efficiente, il importe que les acteurs recherchent de toute urgence des moyens en vue d’améliorer leur rapport et de maîtriser progressivement ces maux.

II- La nécessité d’un aménagement participatif des populations rurales au Bénin : vers une démocratie quasi athénienne.

La problématique de la modernisation des collectivités locales conduit à une réflexion forte sur ce qu’il doit désormais être ou ce vers quoi il doit nécessairement évoluer pour s’adapter aux nouveaux besoins qui s’expriment aujourd’hui ; car le fonctionnement défectueux des instances étatiques, s’est transposée au niveau local. Il est indéniable que plusieurs associations, œuvres des organisations locales,  des associations, des projets de développement, apportent quotidiennement leur contribution au développement local. Cependant, une grande partie de la gestion locale les échappe. Les enquêtes menées sur le terrain confirment la nécessité d’une démocratie à la base comme gage d’une meilleure gestion des ressources disponibles et de lutte contre la pauvreté
. Ces enquêtes montrent également la diversité des acteurs exclus de la gestion des affaires locales. Ils sont cependant l’objet des références purement incantatoires à la citoyenneté. L’implication de ces acteurs dans la gestion (A), conduit nécessairement à la mise en place des mécanismes de pilotage et de suivi/ évaluation de la gouvernance (B).

A) La participation populaire accrue dans la gestion et la supervision des affaires locales : l’arbre à palabre africain.

Les villes africaines sont pour la plupart de petites tailles et nous rappellent la cité grecque en considération de la démocratie. Les expériences de cette démocratie athénienne peuvent être testées avec succès, mais avec des aménagements nécessaires à notre époque. Repas du quartier, budgets participatifs, référendums locaux, conseils du quartier, tels sont les éléments qui prouvent l’exigence démocratique. Toutefois, parce que dans l’exclusion des populations, les frustrations sont plus féminines et juvéniles, une attention particulière doit être accordée à ces catégories les plus défavorisées : bien que le citoyen soit défini comme la personne qui appartient à une cité, les femmes et les esclaves ne jouissaient pas de ce droit dans la cité grecque. Même en France, à une époque, SIEYES distinguait entre citoyens passifs et citoyens actifs
, seuls les derniers disposaient du droit de vote. Cela ne devrait plus exister dans les régimes démocratiques. Aujourd’hui, il est démocratiquement nécessaire de considérer que tous les citoyens sont des acteurs de la vie sociale. Cela ne peut être réalisé que s’il est procédé à une extension de la qualité du citoyen à une intégration renforcée de la vie politique
.Cela  permettra de resserrer les liens entre les habitants , d’éviter les déchirements du tissu social, maintenir la solidarité dans les communautés locales .

C’est dans ce sens qu’il est nécessaire de donner tous les attributs de citoyenneté à la femme (1) et aux jeunes marginalisés (2).

1. La participation de la femme à l’exercice du pouvoir au Bénin : du principe de la hiérarchie des sexes au principe de l’égalité peu appliquée.

Autrefois considéré comme « une non-citoyenne »
, la femme est de plus en plus réhabilitée dans ces droits. L’on est partie du principe de la hiérarchie des sexes au principe de l’égalité. Mais elle demeure peu appliquée. La hiérarchie des sexes est présente dans nos cultures sur bien de plans L’on considère l’égalité des sexes comme imposée par l’occident. Le pouvoir en vue d’un résultat positif  n’est pensé que par rapport au sexe masculin. Pourtant, composant 52% de la population béninoise
, la femme devrait jouer un rôle au premier plan de développement. Sa prise en considération pourrait constituer un levier pour la mise en œuvre de la décentralisation. En effet, elle détient la clé de la diversité locale à la fois riche et complexe. Elle a par ailleurs des expériences de la gestion traditionnelle des ressources, des pratiques locales, des savoirs faire locaux qu’on peut valoriser pour un développement local harmonieux. Sa place et son rôle devraient être respectés et être intégrés dans les mécanismes et les procédures de gestion des affaires locales. C’est là où réside tout le mérite de la gouvernance locale : l’égale participation des citoyens à la gestion des affaires locales. 

2. L’intégration des victimes de l’esclavage moderne : les vidomégong.

Les esclaves des temps anciens étaient des captifs de guerre. En tant que tel, ils n’avaient aucun droit de regard sur la gestion des affaires de la cité. Aujourd’hui la guerre est finie, mais d’autres formes d’esclavage ont fait surface : les vidomégong.

Tantôt domestiques, tantôt travailleurs forcés dans les champs industriels, ces jeunes exploités sont considérés comme de « mauvais citoyens », et de ce fait, ne peuvent pas participer aux affaires locales. Pourtant, confrontés à des difficultés de tout genre, ils ont acquis des expériences que les autorités locales peuvent valablement exploiter pour lutter par exemple contre ce même travail des enfants. Toutefois, l’apport de ces acteurs n’aurait pas de sens, s’ils ne sont pas pris en compte.

B) Assurer la mise en place de mécanismes de pilotage et de suivi évaluation de la gouvernance locale.

Les parlementaires doivent veiller à l’élaboration des textes d’application, à la prise en compte des préoccupations des populations qui ne transparaissent pas dans les lois promulguées. Il s’agit de développer et de consacrer des organes et des outils pour le suivi du processus d’implication de la population locale (1). Une consécration qui poserait sans doute la question du régime juridique de cette implication (2).

1. La consécration d’organes de suivi du processus d’intégration de la population à la base.

Une loi consacrant le suivi du processus par un organe de contrôle est nécessaire. Il s’agira pour les représentants de divers acteurs, qui animeront la concertation et le dialogue entre les acteurs de la gouvernance dans chaque collectivité. Puis, ils favoriseront la définition d’une vision de développement au niveau local et enfin impulseront une dynamique locale capable d’assurer la mise en œuvre de manière participative, démocratique et transparente, une meilleure coordination des initiatives concourant à la mise en œuvre du processus de décentralisation par la promotion des cadres locaux de concertation, d’échanges et de dialogue entre les différents acteurs. Ces cadres d’échanges, peuvent servir d’espaces de négociation par exemple pour la gestion des conflits au plan local ou pour la situation impliquant la recherche du consensus sur des problèmes épineux
. Mais, que ferait-on en cas de non suivi des opinions et avis reçus par l’organe exécutif de la collectivité ?

2. L e régime juridique lié au processus d’implication de la population : avis conforme ou avis obligatoire.

La participation des citoyens est-elle obligatoire ou facultative ? Quelle est la portée des avis recueillis ? Peut-on attraire en justice une collectivité locale pour la non prise en compte des avis issus des concertations ? Toutes ces questions posent le problème du principe de participation. En effet, certaines décisions sont réservées directement à la dignité d’organes du pouvoir local. Les organes élus, quel que soit le cas, doivent conserver intact leur pouvoir de décision
. La consultation ne doit pas figer l’action locale, ni paralyser l’imagination des élus.

Cependant, les collectivités locales doivent être tenues de recueillir l’avis des habitants sur certains projets, et tenir compte autant que faire se peut. Ils s’agit des projets soumis à enquête publique (expropriation, plans d’occupations des sols, etc.). La population locale, souvent largement analphabète juridique au Bénin, est régulièrement victime et n’en tient pas souvent rigueur. Ce sont des expropriations irrégulières
 qui peuvent faire l’objet d’une action en justice.

Tout compte fait, les citoyens veulent prendre en main leur destin ; et, si la population ne reconnaît pas la légitimité des maires, les collectivités locales peuvent trouver les fondements nouveaux de leur légitimité dans la communication, dans l’échange, l’implication effective des citoyens et la prise en compte de leurs priorités.

La reconnaissance des échecs précédents et l’évolution du contexte politique béninois, doivent amener les différents opérateurs du développement à travailler de plus en plus avec les populations. Par ailleurs, l’expérience coloniale reconduite par l’Etat post-colonial a enseigné la vanité de toute reforme qui se nourrirait des frustrations des réalités sociologiques

Notes 

1) SAWADOGO Antoine Raogo, L’Etat africain face à la décentralisation, Paris Karthala, 2001, p.11.

2) Ibid, p.11.

3) BRUNO Rémond, La fin de l’Eta jacobin ? Décentralisation et développement local, Paris LGDJ, 2005.

4) NACH MBACK Charles, Démocratisation et décentralisation, Genèse comparés et dynamiques des processus de décentralisation en Afrique subsaharienne, Paris Karthala,-PDM, 2001, pp. 32-33.

5) Jean Marie AUBY, Robert Ducos ADER, Les institutions administratives, Paris, LGDJ, 1971, p.85.

6)Jacques BAGUENARD , Jean Marie BECET, la démocratie locale, Paris PUF, 1e édition, 1995,. 127 pages.

7) PNUD, Comité Thématique Gouvernance, Recueil des Rapports sur la gouvernance au Bénin, p.119.

8) Ibid

9) Les propos de M. Alain PLIEZ, coordinateur national du projet pluriannuel des microréalisations (PPMR) DU Fonds Européen de développement, cité par KARL Blanchet, in Revue internationale des Sciences sociales, Contestation et Gouvernance globale, Déc. 2001, Unesco.

10) Ibid, p.697.
11) GUINGNIDO Gaye Julien, op., cit. 

12) A la  suite d’un concours organisé pour primer les lauréats du CEPE, ces derniers ont été incapables d’écrire le mot maison, titre de la dictée qu’ils ont écrit au son « lamèzon »    
13) Groupe de personnes organisé ou non qui, de manière ponctuelle ou programmée, agit pour défendre une cause ou un intérêt donné. L’objectif final ou avéré est souvent d’assurer une gestion efficace et transparente. Mais il cache aussi la lutte pour la sauvegarde des intérêts particuliers.
14 GUINGNIDO Gaye Julien, op., cit. 

15Jean Charles FROMENT, Jamil SAYAH, Le service public local, Des impératifs de la modernisation aux exigences de la démocratie, Paris, PUG, 1998, p.224.

 16 Echos des Communes, Bimensuel d’information, d’éducation et de promotion de l’Association Nationales des communes du Bénin, numéro 006 de Mars-, Avril 2006, pp 11-13, 23 pages.

17 Ibid, p.230.

17Jacques BAGUENARD et Jean – Marie BECET, op. cit. ; p.7.

18Participation de la femme à l’exercice du pouvoir local en République du Bénin, Séminaire organisé en partenariat par la Chaire Unesco, la Fondation Konrad Adenauer, l’Association des Femmes Juristes Au Bénin, Abomey du 22 au 24 mai 2002, Centre Danois Des Droits de l’homme , p.33.127 pages.

19GUINGNIDO gaye julien, rapport de suivi sur l’éducation pour tous 2003/2004, cas de la république du Bénin, bureau UNFRA, Cotonou, Bénin.

20A la suite d’un concours organisé pour primer les lauréats du CEPE, ces derniers ont été incapables d’écrire le mot maison, titre de la dictée qu’ils ont écrit au son « lamèzon ».

21PNUD, Comité Thématique Gouvernance, op. , cit. ; p.123.

22Jacques BAGUENARD, Jean- Marie BECET, op., cit, p.118-119.

23Des maisons d’habitations d’étudiants ont été détruites en décembre 2004 aux environs de la barrière de l’Université d’Abomey-Calavi., dit-on à cause de l’agression subie par la fille du ministre de l’enseignement supérieur de l’époque. Pourtant, certaines langues disent que c’était une orchestration.

BIBLIOGRAPHIE

· AUBY Jean Marie, ADER Robert Ducos, Les institutions administratives, Paris, LGDJ, 1971.

· BAGUENARD Jacques , BECET Jean Marie, La démocratie locale, Paris PUF, 1e édition, 1995, 127 pages.

· BRUNO Rémond, La fin de l’Etat jacobin ? Décentralisation et développement local, Paris LGDJ, 2005.

· FROMENT Jean Charles, SAYAH Jamil, Le service public local, Des impératifs de la modernisation aux exigences de la démocratie, Paris, PUG, 1998.

· GUINGNIDO Gaye Julien, Rapport de suivi sur l’éducation pour tous 2003/2004, cas de la république du Bénin, bureau UNFRA, Cotonou, bénin.

· NACH MBACK Charles, Démocratisation et décentralisation, Genèse comparés et dynamiques des processus de décentralisation en Afrique subsaharienne, Paris Karthala,-PDM, 2001. 528 pages.

· Participation de la femme à l’exercice du pouvoir local en République du Bénin, Séminaire organisé en partenariat par la Chaire Unesco, la Fondation Konrad Adenauer, l’Association des Femmes Juristes Au Bénin, Abomey du 22 au 24 mai 2002, Centre Danois Des Droits de l’homme ,.127 pages.

· Revue internationale des Sciences sociales, Contestation et Gouvernance globale, Déc. 2001, Unesco. Erès, 721 pages.

· SAWADOGO Antoine Raogo, L’Etat africain face à la décentralisation, Paris Karthala, 2001.

· Loi n° 97/028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l’administration territoriale de la République du Bénin.

Loi constitutionnelle du Bénin portant constitution du bénin du 11 décembre 1990.














































































